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Politique de securite

L'armee au service de la politique etrangere
Si l'adage de Clausewitz placant l'armee au service supreme de la politique etrangere vaut sans doute

aujourd'hui encore pour les grandes puissances, comme il etait jadis pertinent pour les royaumes
combattants, il ne s'est guere applique ä la Confederation issue du Sonderbund ou d la Suisse moderne.

L'armee a ete jusqu'ä la chute du mur de Berlin le facteur dissuasif constituant l'äme de notre
neutralite. Autour de ce noyau dur mais passif, la politique etrangere visait d s'activer au-delä des

frontieres, pour garantir en parallele la securite et la prosperite du pays. Armee et diplomatie etaient alors

complementaires, mais ne vivaient guere en interaction.

¦ Ambassadeur
Jean-Jacques de Dardel'

Tout au plus l'armee servait-
elle en arriere-plan la cause de
la politique etrangere, en garan-
tissant -jusqu'ä un certain point
- une zone geographique stable
au cceur du continent. Cette
donnee strategique d'interet
general ajoutait ä la credibilite
d'une diplomatie visant l'equilibre

de nos relations internationales,

ainsi qu'une universalis
nous amenant ä developper nos
liens avec tous les Etats de la

planete.

Certes, depuis la fin de la

guerre de Coree et l'envoi d'un
corps d'officiers ä Panmunjom
(jusqu'ä une centaine ä son ze-
nith, dans les annees 50), puis
l'envoi clairseme, mais regulier,
d'observateurs, d'experts et de

petits contingents non armes, en
Afrique ou au Moyen-Orient
notamment, l'armee a ponctuel-
lement contribue de maniere
plus active aux bons offices de
la Suisse. Par ailleurs, le
developpement de notre Corps suisse

d'aide en cas de catastrophe
a sans doute beneficie des me¬

thodes de travail acquises ä

travers notre armee de milice. Plus
generalement, toute une formation

de conduite et d'etat-major
a aussi contribue aux rouages,
au fonctiönnement, voire aux
Performances de notre diplomatie.
Mais ces quelques influences
positives sont demeurees
indirectes, points de contact somme
toute epars et secondaires dans
le parallelisme sans inter-fecon-
dation notable entre l'armee et
la politique etrangere.

A. Un environnement
en mutation

L'evolution des menaces

Tout ceci a bien change avec
l'effondrement du bloc communiste,

la deliquescence des
ideologies et la disparition de l'anta-
gonisme Est-Ouest, phenomenes

ayant pour consequence une
diminution considerable de toute

menace militaire conventionnelle

contre la Suisse.

Un nombre significatif de

pays qui ont laisse leurs
regimes autoritaires derriere eux
partagent desormais avec nous

des valeurs communes, telles
qu'une demoeratie pluraliste, une
economie de marche, le respect
des droits de l'homme ou de

l'Etat de droit. Ceci a mene ä

une expansion vers l'Est des

diverses institutions multilaterales,

telles que le Conseil de

l'Europe, l'OSCE, l'OTAN et
l'Union europeenne. Ces deux
dernieres connaitront cette
annee le plus grand elargissement
de leur histoire avec sept,
respectivement dix nouveaux membres.

Les conditions d'admission

posees par ces organisations

ä leurs candidats - le
respect de la demoeratie et de

l'Etat de droit, le contröle
democratique des forces armees et
des appareils de securite, la

transparence des budgets de la
defense et l'etablissement de

rapports de bon voisinage avec
leurs voisins - sont naturellement

ä meme de contribuer ä la
stabilite et ä la securite de notre
continent.

Mais nous avons egalement
ete les temoins de la recrudes-
cence de vieux dangers, dont la
conjonetion et l'intensite constituent

une problematique
nouvelle. II en va ainsi de l'erup-

' Docteur es sciences politiques, chef du Centre

federal des affaires etrangeres.

1 politique de securite internationale (CPSI) au Departement
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tion de conflits ethniques, de la
violation massive des droits de

l'homme, des fractures sociales,
des menaces contre l'environnement

et de la proliferation
d'armes, tant legeres que de

destruetion massive, ainsi que
du crime organise et de ses co-
rollaires, les trafics de drogues
et d'etres humains. Sans parier,
bien sür, du terrorisme.

La gestion commune des crises

Les consequences de ces
evolutions sont d'importance. D'une

part, la fonction de stabilisation
de notre territoire dans l'echi-
quier militaire europeen a perdu
pratiquement toute son utilite
en termes strategiques
internationaux. Privee de son role de

dissuasion comptabilise par
differents etats-majors generaux,
notre armee ne represente plus
ce garant d'une neutralite comprise

par l'etranger comme etant

en elle-meme utile au monde.

D'autre part, depuis la
premiere guerre du Golfe, les guerres

balkaniques ou le genocide
rwandais, le monde, le monde
occidental en particulier, s'est
decouvert une solidarite et une
responsabilite nouvelles dans la

gestion des crises regionales.
Nous sommes ainsi entres, en

un peu plus d'une decennie.
dans l'ere des Operations collectives

de soutien ä la paix, de

l'effort partage dans les sorties
de crises et les reconstruetions
post-conflictuelles.

Aujourd'hui, l'apport d'un
pays ä la paix et ä la stabilite, ä

la justice et ä la prosperite de

son environnement immediat ou
lointain n'est plus mesure ä la

Le major suisse Jean-Paul Dietrich observe les hauteurs du Golan
depuis le secteur demilitarise entre la Syrie et Israel. Si la Suisse

occupe une position de pointe dans l'aide au developpement, eile se

situe en derniere position dans le maintien de la paix.

seule aune de sa Performance
politique interieure ou de sa
Cooperation au developpement.
Tout comme la defense de ses
interets economiques et
commerciaux n'est plus acceptee ou
justifiable selon la regle du
«toutes choses etant egales par
ailleurs», d'apres laquelle la
promotion de nos interets serait
dissociable de nos efforts de
solidarite politique avec nos
principaux partenaires.

L'ajustement de la politique
de securite suisse

Cette nouvelle donne internationale

a amene la diplomatie
suisse ä revoir ses Schemas de

pensee et d'action. Mais eile lui
a egalement confere des moyens
d'action encore inconnus quelques

annees auparavant. Ce defi
s'est impose de maniere tout
aussi pressante au Departement
de la defense, de la protection
de la population et des sports.

Afin d'aecroitre notre securite

et, en meme temps, de contri¬

buer ä la stabilite sur notre
continent, nous devons aborder les

nouveaux defis en commun avec
nos partenaires. Le Conseil
föderal a fait de ces refiexions la

pierre angulaire du Rapport de

securite 2000, «Securite par la

Cooperation» 2. Ce rapport est

venu concretiser un engagement
international de la Suisse fortement

accru au cours des annees
1990. Les etapes les plus mar-
quantes de cette evolution
recente ont ete:

¦ La modification de notre
politique de sanctions dans le

sillage de la guerre du Golfe de

1990-91, soit l'application par
la Suisse des sanctions de nature

non militaire decretees par le

Conseil de securite de l'ONU
en vertu du chapitre 7 de la

Charte.

¦ Le renforcement de notre
engagement politique dans des

enceintes multilaterales. En te-

moignent notre accession ä la

presidence de l'OSCE en 1996,

2 La securite par la Cooperation, Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale sur la politique de securite de

la Suisse (RAPOLSEC 2000), 7.6.1999 (document 97.66f).
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notre adhesion la meme annee ä

l'organisation politique qu'est
devenue l'Organisation internationale

de la francophonie; notre
participation au Partenariat pour
la paix et au Conseil de partenariat

euro-atlantique (CPEA) en
1997 et, bien, entendu l'adhesion

aux Nations unies il y a
deux ans.

¦ Enfin, lors des conflits en
Europe du Sud-Est. nous avons
pour la premiere fois envoye
des unites de l'armee ä l'etranger,

non pas en tant qu'indivi-
dus ou observateurs, mais en
tant qu'acteurs veritables dans
des efforts internationaux de

soutien ä la paix. Des 1996, une
unite de soutien logistique (les
Berets jaunes) a ete depechee
en Bosnie-Herzegovine. Et cinq
annees apres le refus populaire
de creer un contingent de

Casques bleus, la Suisse prenait
part ä l'operation humanitaire
«ALBA» en Albanie, en engageant

un detachement d'helicopteres

militaires operant en
faveur de l'UNHCR. Enfin, une
decision de poids fut adoptee en
1999, celle de contribuer ä la
mission de la KFOR au Kosovo
par l'envoi d'un contingent
militaire propre, la SWISSCOY.

Des attentes envers la Suisse

La Suisse a ainsi demontre sa

capacite et sa volonte de participer

militairement ä la stabilisation

d'une region en crise affec-
tant directement ses interets en
termes de securite1. La Suisse
a-t-elle pour autant repondu aux
attentes que l'environnement de

solidarite internationale genere?
La prestigieuse revue Foreign
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Temps de paix f Temps de guerre
C'est avec Armee 95 qu'apparait officiellement une interaction
entre l'armee et la politique etrangere: la contribution ä la promotion

de la paix.

Policy et le Centre for the Global

Development comparaient
recemment les contributions des

vingt-et-un Etats les plus pros-
peres envers les plus defavori-
ses dans les domaines de l'aide
au developpement, le commerce,

les migrations, l'investissement,

le maintien de la paix et
la politique de l'environnement.
Globalement, la Suisse est classee

ä une tres estimable
cinquieme place, apres les Pays-
Bas, le Danemark, le Portugal
et la Nouvelle-Zelande. Mais
alors qu'elle occupe une position

de pointe dans la politique
de l'environnement et de la
migration, eile se retrouve au
chapitre du maintien de la paix ä la

toute derniere position, derriere
le Japon.

Ces desequilibres ont dejä
fait l'objet d'un constat dans le

Rapport de politique de securite
2000. Le Conseil federal y avait
etabli qu'un pays ne pouvait do-
renavant pas aisement se degager

de toute co-responsabilite
dans un domaine donne, au

nom d'une prestation marquee
dans un autre secteur de Cooperation.

A vrai dire, ces carences
ont meme souvent pour effet
d'alterer negativement la
perception de la Suisse ä l'etranger,

malgre tous les efforts
consentis dans des domaines
tels que l'aide humanitaire.

L'afflux massif de refugies cause par les guerres balkaniques (plus de 5% de notre population, ä son faite) ainsi

que les problemes connexes de la criminalite organisee et de trafics en tous genres ont servi de puissant accelera-
teur des refiexions publiques au sujet de notre immunite supposee aux bouleversements exterieurs.

RMSN" 10-2004
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B. Contributions
de l'armee a la
politique exterieure

Le fait qu'une menace militaire

de type conventionnel
dans un court ou moyen terme
est devenue invraisemblable est

souligne dans la doctrine et le

plan directeur d'Armee XXI, et
les trois missions essentielles de

l'armee suisse sont desormais
definies: la sürete sectorielle et
la defense, les engagements
subsidiaires, les contributions ä

la promotion internationale de

la paix et la gestion des crises.

Les apports de l'armee ä la

politique etrangere se situent
dans ces deux derniers cas de

figure, et ne s'effectuent pas ä

fonds perdus: ils se traduisent

par un gain net en termes
d'experience et d'entrainement. Ils
ajoutent notablement au profil
des forces armees, contribuant
au moral et ä la motivation des

troupes, ainsi que, en fin de

compte, ä leur valeur de dissuasion.

Les missions subsidiaires
de l'armee

Plusieurs des missions
subsidiaires de l'armee beneficient
directement ä la diplomatie de

notre pays. Que l'on songe ä

l'etroite coUaboration etablie en
2003 ä l'occasion du G8
d'Evian ou encore aux services
de l'armee pour assurer, annee

apres annee, le bon deroulement
du World Economic Forum de

Davos, un evenement dont le

rayonnement planetaire l'inscri-

vent au cceur des interets nationaux

de notre pays. Un autre
service de l'armee, meconnu
mais indispensable, est la
contribution ä la protection des
ambassades, missions etrangeres et
organisations internationales si-
ses sur notre sol.

Les Operations de soutien
ä la paix (OSP)

Au milieu de la derniere
decennie, plus de 80000 hommes
etaient engages ä travers le monde

dans le cadre de missions de

l'ONU. Outre leur nombre
croissant, la nature meme des
missions de paix de l'ONU a
egalement fortement evolue, en
raison de la complexite des defis

poses par nombre de conflits
internes. Ce n'est cependant
qu'apres l'echec des missions
en Somalie, au Rwanda et en
Bosnie-Herzegovine que des

consequences furent tirees. Les
missions de paix ulterieures
furent dotees d'un mandat robuste
et recurent de plus amples
ressources. Les organisations
regionales, telles que l'OTAN, la
Communaute des Etats
independants (CEI), et la Communaute

economique des Etats de

l'Afrique de l'Ouest (CE-
DEAO), se virent de plus en
plus souvent octroyer la direction

des Operations, en lieu et
place de l'ONU. Le besoin en
troupes pour ces missions s'est
ä nouveau sensiblement accru
pour certains pays, comme
consequence des Operations de-
ployees dans les Balkans, en
Afghanistan, plus recemment
en Irak, ainsi que de la Constitution

de nouvelles missions

onusiennes en Afrique, au Liberia

et au Congo notamment.

Les OSP et l'Armee XXI

Au cours de ces dernieres
annees, la Suisse, eile aussi, a fait
face ä un nombre accru de
demandes de contributions en
faveur d'operations de soutien ä la

paix, auxquelles eile a
malheureusement du repondre par la
negative dans la plupart des cas.

Pourtant, un coup d'ceil ä

l'etranger montre que de tels

engagements vont revetir un role
toujours plus important, notamment

pour les forces armees des

pays developpes. Ainsi, apres
s'etre abstenue de tout engagement

ä l'etranger pendant des

decennies, l'Allemagne a

constamment renforce sa participation

aux OSP depuis le debut
des annees 1990. En mai 2003,
eile a promulgue les lignes
directrices de sa politique de
defense, qui placent la prevention
des conflits et la gestion des

crises au cceur des missions de

la Bundeswehr. Depuis lors,
loin de tergiverser, le Gouvernement

allemand accelere encore

les reformes de l'armee, pour
l'orienter entierement vers des

engagements ä l'etranger. Meme
le Japon a amende sa politique
rigoureusement restrictive et, en
novembre 2003, a depeche un
contingent militaire en Irak,
langant ainsi sa premiere Operation

ä l'exterieur depuis 1945.

La Suisse a, dans ce domaine,
un deficit patent ä combler4.
Certes, l'Armee XXI doit
permettre de combler progressive-

4 Rappelons que Tlrlande, la Finlande, la Suede et l'Autriche, tout en etant fort actives en termes de Cooperation
au developpement ou d'aide humanitaire, depechent depuis de nombreuses annees environ quatre fois plus de
soldats que la Suisse n'en met aujourd'hui ä disposition des OSP. Ces chiffres sont observes avec beaucoup d'attention

par nos partenaires etrangers, toujours plus sollicites par la multiplication de ces missions, qui comparent les
signes de volonte politique solidaire des uns et des autres.
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ment le fosse. Celle-ci prevoit
la creation, d'ici ä 2008, d'une
capacite d'operations de soutien
ä la paix equivalente ä un
bataillon. Une taille critique sera
ainsi atteinte, permettant de
donner une plus forte visibilite
ä notre engagement ä l'etranger.
Mais cet objeetif, somme toute
encore modeste, devrait etre as-
sorti d'une planification plus
ambitieuse sur le long terme. II
est egalement ä souhaiter que
des moyens de transport aerien
correspondants fassent rapidement

l'objet d'une acquisition.
De tels avions serviraient, non
seulement divers engagements
exterieurs operationnels ou de

formation, mais aussi des
missions du Corps suisse d'aide en
cas de catastrophe ou, le cas
echeant, le rapatriement de

citoyens suisses hors de zones de
crise. Ils pourraient egalement
etre mis ä disposition cle l'ONU
ou d'autres organisations
internationales, nous permettant, mal¬

gre nos carences en personnel,
de contribuer adequatement ä

certaines Operations.

La dimension institutionnelle

Au-delä de ces contributions
operationnelles, l'armee sert
egalement la politique exterieure
dans sa dimension institutionnelle.

Ainsi, la Cooperation entre
armee et diplomatie est
particulierement fruetueuse dans le

cadre de notre participation au
Conseil de partenariat
euro-atlantique et au Partenariat pour
la paix. Notre engagement actif
dans les activites du Partenariat

permet d'aecroitre les possibilites
d'entrainement et l'interope-

rabilite de nos forces armees,
afin qu'elles soient ä meme de

participer ä des Operations
humanitaires ou de soutien ä la paix.

A l'inverse, nos offres au sein
du Partenariat, souvent faites de

concert par le DDPS et le

DFAE, refletent la priorite que
nous allouons ä la lutte contre
la proliferation des armes
legeres et de petit calibre, la
reforme du secteur de securite et
la securite des frontieres, la lutte

contre le terrorisme, le droit
international humanitaire et la
Cooperation civilo-militaire. S'y
ajoute la formation dans
certains domaines specialises ou
en matiere de politique de securite,

en particulier dans nos trois
centres de Geneve: le Centre

pour la politique de securite
[GCSP1, le Centre pour le
contröle democratique des forces

armees [DCAF], le Centre
international pour le deminage
humanitaire [GICHD]. Les
offres de la Suisse, frequentees
de maniere assidue par nos
partenaires, repondent non seulement

ä un reel besoin, mais
contribuent de maniere notable
ä affirmer le profil de notre
pays dans le domaine de la
politique de securite internationale.
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Les transversales alpines sont d'importance europeenne... mais,
depuis le debut des annees 1990, la Suisse n'a plus une fonction de

stabilisation en Europe et sa neutralite n 'apparait pas forcement
«utile au monde».

Meme si la priorite geographique

de la Suisse restera
certainement pour quelque temps
encore l'Europe du Sud-Est,
nous soutenons egalement un

engagement accru du Partenariat

dans les zones desormais
voisines de l'OTAN et de l'UE
elargies, le Caucase, l'Asie
centrale ainsi que la rive meridionale

et Orientale de la Mediterranee.

Ces regions, strategiquement

importantes, mais
politiquement, economiquement et
socialement vulnerables, necessitent

des efforts internationaux
concertes pour appuyer leur
delicat processus de transformation.

Lors de sa visite ä Berne
en octobre 2003, le secretaire
general de l'OTAN d'alors,
Lord Robertson, a affirme que,
si nous ne trouvons pas la

SMS N* 10-2004 23



Politique de securite

volonte et les moyens de resoudre

les problemes de ces pays,
maintenant et chez eux, ces
problemes finiront par arriver chez
nous dans quelques annees.

Attaches de defense

Un autre domaine oü diplomatie

et armee se rencontrent
est celui des attaches de defense.

Seize d'entre eux sont actifs
dans autant d'ambassades. Nos
representations ä l'etranger sont
des elements actifs de notre
politique de securite. Les attaches

militaires sont parties solidaires
de ce Systeme, et leur integration
dans les rouages des ambassades,

qui connait de nouvelles
impulsions, est garante de
volontes mutuelles de cooperer.

D. Perspectives

L'apport de l'armee ä la diplomatie

suisse, dejä multiforme,
pourrait etre encore facilite par
l'adoption de quelques mesures,
relativement simples, telles l'as-
souplissement de la loi militaire
et un financement mieux insti-
tutionnalise des OSP.

L'assouplissement
de la loi militaire

Selon la loi militaire en

vigueur, l'engagement de la Suisse

dans les Operations de maintien

de la paix ne peut s'effectuer
que dans le cadre d'un mandat
de l'ONU ou de l'OSCE. Les
evenements de ces dernieres
annees ont cependant demontre
que certaines missions internationales

sont deployees en
l'absence de tels mandats, sans

pour autant etre controversees.
Ainsi, la mission militaire
entreprise par l'Union europeenne
en Macedoine (Operation
«CONCORDIA») ne disposait
ni d'un mandat de l'ONU ni de
l'OSCE. De meme, la Suisse
n'a pu se joindre ä la Joint Military

Commission au Soudan,
alors qu'elle avait fourni une
contribution essentielle ä la
conclusion d'un cessez-le-feu
dans cette region.

II conviendra de voir si
1'approbation des parties ä un conflit

ä la presence de troupes
d'interposition pourrait etre une
base süffisante permettant une
participation suisse ä une teile
Operation, et si la loi militaire
ne devrait pas etre amendee en

consequence.

Financement des OSP

Les depenses relatives aux
Operations de soutien ä la paix
forment une part importante des

budgets de defense de pratiquement

tous les Etats de la zone
euro-atlantique. Ceci n'est
malheureusement pas encore le cas
de la Suisse, oü des moyens
financiers additionnels doivent
etre votes par le Parlement pour
chaque engagement ou
prolongement. II est ä esperer que,
dans un futur proche, les

moyens financiers necessaires

pourront etre inscrits dans le

cadre du budget de la defense.
Notre engagement en faveur
des OSP, que nous souhaite-
rions voir se renforcer au cours
des annees ä venir, reposerait
alors sur une base solide.

Quoi qu'il en soit, sous l'effet
des menaces d'aujourd'hui et
de demain, securite interieure et

exterieure, politique de securite
et politique etrangere se retrou-
veront toujours plus imbri-
quees. Dans ces conditions, nul
besoin d'etre prophete pour predire

l'ineluctabilite d'un
renforcement de la Cooperation entre
le DDPS et le DFAE.

J.-J. D.
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